
 

République française 
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINTE ALIMENTAIRE 
 
 
 

DECISION 
portant remise au service local du Domaine 

de biens immobiliers devenus inutiles aux services  
 
 
Le Ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, 
 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles                     
L. 2111-1 et L. 3112-1 ; 

Vu la déclaration d'inutilité du 17 juillet 2022 du président-directeur général de l’Institut national 
de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement jointe en annexe ; 

Vu le plan joint en annexe ; 

Vu la décision du 12 mars 2021 portant délégation de signature (service des affaires 
financières, sociales et logistiques) ; 

 

 
****** 

 
DECIDE : 

 
Article 1er - Les parcelles cadastrées 157 E 45 et 157 E46 sises à Gouffern en Auge (Orne) 
et d’une superficie totale de 8 100 m² ne sont plus utiles aux missions de l’Institut national de 
recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement.  
 
Article 2 – Ces parcelles sont remises au service local du Domaine en vue de leur cession au 
département de l’Orne. 
 
 Article 3 – La présente décision sera publiée au bulletin officiel du Ministère de l’Agriculture 
et de la Souveraineté alimentaire. 

 

Fait à Paris, le 2 août 2022 
 

 
Pour le Ministre et par délégation, 
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